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aBSans sa sé&sce du lé^Juin, la Commission sén&torifie de la 
Marine a pris connaissance de 1® lettre du Ministre en d’-te du 51 
æ&i, répondant à celle de son Président du 9 de de aêsië sois.

Le désaccord concernant les caractéristiques du nouveau Croi­
seur -Ecole subsiste entre lui et nous, aggravé, puisque le Prési­
dent du Conseil, Ministre des finances, saisi (Page 10 de la Lettre 
du 31 Mai) du fait,, § déclaré au© les chargea du Trésor n® l1 auto­
risaient pas à nous accorder 45 millions do plus peur la construit 
Son du bâtiæent école.

Vous s’&ves donné «lésion de répondre une foi g. encore, aux ob­
jection» présentées* Je le ferai très ^uaeij^Êpa&nt, csr cette oen- 
trorerae êpietol&ire est épuisée et ne saurait s'éterniser.

Inconteetableme t, la Marine aa’n’e pas fait un effort sincère 
pour réaliser, en quoi que ce soit, les vues de notre Co&ælssioa* 
Elle a ftl^pleaent substitué eux données dû projet primitif, voté 
par la Chaabr©, la ohauffe_æi rte, eherbo©, maaout, par la chauffe 
au mazout seul. C’est tout. ■*■■ ■■'i^K



44 es^ ^wed&issible et cela de toute évidence eu’uji b 
?î«°rîS? tonnes de (gpl £ ces eut Washington, armé exactement 
les Croiseurs de 8.000 tonnes (type ©agaay-Trooift 
140 élé“- »---- -
de vie 
1er et

vee-cfxioiers, à 11 Bt&UMajor, à l'« î 
le confort nécessaire voire arme la 

de naviguer au loin.

aisee 
alpage jtxx la 
posaibili U de

tlæent 
cosae 
sortît,! 
facilités 
travail-

Si le Croiseer-Ecoie actuel est à bout 
çsnt en chantier fin février 1927, donc 
pas entrer en service avant 1922 su plus tôt 
8^1®^®® provlsoire s’impose d «urgence

de souffle 
sans ret&r 
. Obligatoirement, une 

ceiXe 4e ïïîdgër-ôiïlneuôa celle dB‘PÎuton" Siœnt^aî^dlB^oes^ 
concilions, elle «ali tout le tœ?8 néoeei'lS “«mro 
utile d ns l’intérêt <t de la, Marine et des deniers budgétaires

son rets pla­
ne pourra

int que 
iOU

Si jtetre Cofftilêsion a préconisé le e&libre de 205 millimétrés 
c’eet parce que les accords de Washington par* 
itlon sur la «Flotte euxllilre" et cetua Croi­

seur de surveillance et de protection de rce lignes de corn unies- 
‘f dfcL'?î”1^attr ? ’r'®s 88 ®°1BS ®«£i®s •»« ses advtreal- res. Tous xes erguæcnts invoqués pour Justifier le calibre 203m/ffi 
des types «Suffrea’’ valent pour un croiseur d’escorte '

pour 1* Artillerie 
mettent son utili;

Dès le dé but de la discussion notre 
un croiseur filent as xolns 25 noeuds, et 
en faveur d® 1 «augmentation da tonnage l«t_____
général Fadot”,c’est en partant de- cette demande ç 
sais, au contraire, appelle la vitesse de 30 noeada 
qs es diminuant la vitesse on rend les déplaeesents de 6.000 tonne

«si nous a. vers invoqué 
tude de ”1 ’ Ingénieur 
—---- --- cul n’exclut pas,

——u XI est exnct.

intéressante «aie bien «soins 
tonnes, limite du pourcents 
de iuaehines par rassort «n

à beaucoup près, que ceux de 7.50© 
g® de 25 t optifiâu®, affecté #u 
déplacement total (page 580).

"?£! 1® surent « toit-on dé™»-
qualifiée par

valeur coubetlve, 
saerts nécessaires

Me vaut-il pas 
millions maximum, 

utile et avoir 
Croiseur-? cole.

Ida

Kn résusaé t 
aer 100 million.

d’hybrlete, très i n suffi santé” co 
nettement incapable de satisfaire aux 

instruction de 148 élèves officiers ? 
S'.xeux, ;.vsc une déperse su© "lé se en taire de 30 
reparti® en quatre ©xercicos 
a la fois un bon croi :Ici s un bon croisée

as en taire
fàire oeuvre vrillent
«bat et un bo

quoi Si notre fiitu&Uon financière 
permettrait-elle celui de 10O

Marine

ne permet pas cette efiprt, pour- 
mxliions 4Æ-1 utilisés ?

/Vc trs Co©fai esiog esti®@ ■; a
teotien du Gouvernement sur cette question 
------^pendanoe, uniquement soucieuse de r 

niers publics xxxx et l’intérêt Brt^arri««î ~
DSUO-

son> cou ne peut que maintenir ©e. nenipre de

l’at
toute indépendance

son devoir d*attirer
Elle d «a fait en 

sauvegarder lea de-

Motre 
voir. !'
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<> Le Syndicat a l'honneur .de soumettre à votre haute apprécia- ’ 
tion les considérations suivantes sur les modifications envisagées 
pour la refonte du Décret-Loi du 12 Décembre 1806 sur le pilotage ma­
ritime et plus particulièrement en ce qui concerne l'article 9 de ce 
Décret.

La loi.du 12 Décembre 1806, qui est la charte organique du 
pilotage a, dans son article 9, fixé la manière dont est assurée^aux 
anciens pilotes leur retraite d'ancienneté. Cette loi a donné, dès 
son début, le choix aux intéressés entre deux manières de procéder : 
la fondation de Caisses du le service du tiers, c’est-à-dire la re­
misé -'par le Pilote adjoint à son ancien du tiers de ses bénéfices.

ARTICLE 9 du Décret Loi du 12 Décembre 1806.
"Tout pilote qui, par son grand âge, ou ses infirmités'.' sera 

"hors d'état de remplir complètement son service, sera obligé d'en 
"prévenir 1'Administration préposée à l'inscription maritime, qui 1' 
"autorisera à s'adjoindre, s'il y a lieu, l'adjoint examiné le plus 
"ancien, lequel sera tenu de faire le service et de donner audit pi- 
"lote le tiers dés bénéfices; et, à défaut de-sa déclaration, l'admi- 
"nistrateur du Quartier Maritime nommera un aspirant-adjoint sous les 
"mêmes conditions."

On veut supprimer une loi qui a plus de 120 ans d’existence 
.qui garantissait tous nos droits; quelle confiance pouvons-nous ac­
corder à la nouvelle qui veut supprimer le tiers, sans donner de ga­
ranties réelles ?

L’Administration, comme la jurisprudence, a toujours consi­
déré ce droit à la retraite comme absolu. Nous ne pouvons mieux fai­
re que d'invoquer à ce sujet les termes de la dépêche de Monsieur le 
Commissaire aux Transports en date du 15 Novembre 1918. Au point de 
vue de la Jurisprudence, Jugement rendu par le Conseil d'Etat - Mai 
1922 - une décision du Tribunal de Commerce de Rouep., du 14 Mars 1923 
posait nettement en principe que ce tiers ne peut être diminué à la 
volonté du pilote-adjoint par des dépenses laissées à son gré. Cour 
d'appel de Rouen - Arrêt du 9 Février 1927.

Nous avons été reçus sous le régime de la loi du 12 Décembre 
1806 que nous avons toujours respecté et qui nous a imposé de verser 
Intégralement le tiers de nos salaires à un ancien pilote et cela 

. pendant de longues années, et, aujourd'hui, nous ne demandons quë: 
simplement notre dû. et ne voulons pas être traités sur le même pied 
que les pilotes de beaucoup de stations qui ont des Caisses adminis­
tratives depuis longtemps et qui n’ont jamais versé le tiers.

Quand nous sommes entrés au pilotage de la Seine, nous n’avions pas 
le choix, c'était à prendre où à laisser; nous avons accepte avec 1 
assurance qu’au moment où viendrait pour nous l’âge de la retraite , 
nous pourrions compter que les engagements qui avaient ete pris envers 
nous, seraient scrupuleusement respectés. Si cette modification a lleu 
qu'elle se fasse par voie d’extinction jusqu à épuisement complet de 
la liste des pilotes reçus sous l'égide de la loi du 12 Décembre 1806.

D'après l’article-2 du Code Civil, la loi ne dispose que pour 
l'avenir, elle n’a point d'effet rétroactif.

Un acte régulièrement fait reste donc valable maigre une nou­
velle loi exigeant de nouvelles conditions. . v

Dans la circulaire de Monsieur' le Sous-secrétaire d Etat a la 
Marine Marchande en date du 12 Mai 1926, nous lisons que les 
retraités devraient être satisfaits parce que 1 article 26 e an 
V^lle ldi déclare que leurs droits seraient reserves : Que peut faire 
une réserve de droit, si en fait, ces droits sont sacrifies ? e ,com­
me nous l’avons expliqué plus haut, ces droits sont méconnus si on a- 
bandonne le principe du tiers qui nous est du.



Nous pensons qu'à l’heure actuelle", Monsieur le Ministre des 
Travaux publics est fixé sur le sentiment des pilotes retraités et 
pilotes exerçants (42 Membres) . composant le Syndicat. En dehors du 
Syndicat, il peut y avoir des pilotes fortunés nu qui, à la tête d’u­
ne situation commerciale, peuvent renoncer au régime du tiers.

Les pilotes retraités ne font pag’ partie de la Fédération : 
beaucoup de nous l’on cependant fondée et aujourd’hui ils craignent 
d'e§ devenir les victimes, car elle a pris ouvertement-fait et cause 
pour les aspirants-pilotes au détriment des anciens. (Ce qui explique 
l’unanimité du vote de. celle-ci sur les dispositions nouvelles qui 
soht diamétralement opposées aux droits des-pilotes retraités.

Il est bien évident que si les aspirants-pilotes ont été ral­
liés à cette idée de ne plus faire le tiers, c’est qu’il leur était 
laissé croire qu’ils y auraient bénéfice. Quand ils.sont venus au pi­
lotage, ils n’ignoraient cependant pas les obligations qu’ils avaient 
à remplir.

Le 14 Août 1923, un essai a été tenté pour modifier le régime 
du tiers : les propositions furent rejetées par les anciens pilotes à 
l’unanimité. Lors de la formation de la Caisse d’Assistance, les an­
ciens pilot.es, dans un but de solidarité, acceptaient d’y participer 
eux qui ^valent cependant rempli toutes leurs obligations et consen­
tirent un versement de 4 % sur leur tiers pour l’alimenter, mais-sous 
reserve de leurs droits acquis, comme ils »le notifièrent par exploit 
de Me Godreuil, huissier au Havre, le 30 Octobre 1923, à Monsieur le * 
Directeur de l'inscription Maritime.

Monsieur le Chef du Pilotage n’hésite pas cependant devant-'le 
but qu’il se propose d’atteindre. Il y a deux ans, il émettait un a- 
vis qui semble avoir décidé la Chambre de Commerce de Rouen, et, a- 
près elle, Monsieur le Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine Marchande, 
à ramener le nombre des pilotes de Quillebeuf de 90 à 60 unités.Pour 
qui,^depuis 1850, a suivi l’histoire du pilotage de Quillebeuf, cet­
te réduction n’apparaît pas comme pcs sible. Mais le but visé n est- 
il pas de rendre Impossible le service du tiers ?

Nous avons le devoir, Monsieur de. vous signa­
ler toutes les attaques contre nos droits acquis et qui ne peu - 
vent être respectés que s.i le tiers nous est servi comme nous-mê- 
me l’avons fait, c’est-à-dire jusqu'à notre décès.

Pour conclure :
Où prendra-t-on l'argent pour payer l'équivalent du tiers- et y 

qui paiera la pension aux pilotes retraités ?
Quelles seront les garanties données aux pilotes retraités 

pour le paiement de leur je nsion équivalant au tiers auquel ils 
ont droit ? C'est-à-dire égal au tiers des salaires d'un pilote 
en exercice?

A qui devront-ils s'adresser en cas de réclamation et qui 
L pourra certifier que les droits qu'ils ont acquis seront, en tou- 
ÿ tes circonstances sauvegardés ?

De toute la correspondance échangée à ce sujet, il résulte 
d'une façon indéniable que les pilotes retraités et pilotes exer­
çants du Syndicat de Défense des Intérêts Economiques de la Sta­
tion de Quillebeuf ne veulent à aucun prix faire un saut dans 1' 
inconnu et ne pouvant pas, devant les nécessités actuelles de la 
vie, lâcher la proie pour l’ombre, revendiquent respectueusement^ 
mais énergiquement, leur droit au tiers qu’ils touchent actuel­
lement et qu'ils ont gagné et par leurs services et par leurs 
versements antérieurs.

Et c'est pourquoi, Monsieur nous avons
pleine confiance dans votre haut.esprit de justice, afin que no- 

i tre droit imprescriptible soit sauvegardé de façon absolue, et 
! vous prions,en conséquence d'agréer, avec nos sincères remercie­
ments, l'assurance de notre profond respect.

pilot.es





	Commission de la marine, séances : procès-verbaux.
	28 janvier 1927 : rejet d'une proposition de M. PERREAU tendant à la désignation d'une sous-commission de la marine marchande, des ports et des pêches ; constitution du bureau ; communications de M. LEYGUES (ministre de la marine) sur le bâtiment-école des enseignes de vaisseau et nomination ; nomination ; envoi d'une délégation à Toulon et en Corse.
	2 février 1927 : audition de M. LEYGUES et échange de vues sur le bâtiment-école (voir sténographie).
	22 février 1927 : avis sur le traité relatif à la contrebande des boissons enivrantes ; nomination ; communications de M. LEYGUES et échange de vues sur le bâtiment-école.
	24 mars 1927 : nomination ; échange de vues sur le bâtiment-école.
	5 avril 1927 : examen du PJL relatif aux officiers généraux de l'armée de mer.
	8 avril 1927 : allocution de M. de KERGUEZEC suite au décès de M. RIOTTEAU ; examen de la PPL sur l'institution du mérite maritime et nomination ; PPR sur les officiers-mariniers ; nomination ; rapports de la délégation de Toulon et de Corse ; échange de vues sur le bâtiment-école.
	18 mai 1927 : nomination ; rapports de la délégation (suite).
	24 mai 1927 : rapports de la délégation (suite) ; échange de vues et rapport de M. LEMARIE sur les officiers-mariniers à la retraite ; échange de vues sur le bâtiment-école.
	31 mai 1927 : échange de vues sur le bâtiment-école ; rapport général de la délégation de Toulon et de Corse.
	14 juin 1927 : allocution de M. de KERGUEZEC suite au décès de M. LAMY ; inauguration du monument aux marins morts pour la patrie ; nominations ; cession de terrain à Sidi-Abdallah ; navigation côtière ; bâtiment-école.
	6 juillet 1927 : rapport de M. BRINDEAU sur la PPL relative au mérite maritime ; rapport du comte de BLOIS sur la PPL réformant le régime des pensions ; compte-rendu de la présentation du rapport sur Toulon et la Corse à M. POINCARE (président du Conseil) ; rapport de M. MARTIN-BINACHON sur le bâtiment-école ; rapport de M. SARI sur le PJL sur les services maritimes postaux avec la Corse ; nomination.
	7 juillet 1927 : PJL de M. BRINDEAU sur les commissions de visite des navires ; audition de M. TARDIEU (ministre des travaux publics) sur le PJL sur les services postaux maritimes avec la Corse (voir sténographie) ; nomination.
	8 juillet 1927 : audition de M. FRAISSINET (président de la Compagnie marseillaise de navigation à vapeur) sur le PJL sur les services postaux et examen du PJL (voir sténographie).
	12 juillet 1927 : communication et audition de M. LEYGUES sur le bâtiment-école et échange de vues (voir sténographie).
	10 novembre 1927 : nominations ; rapport de M. MARTIN-BINACHON sur le PJL relatif à l'organisation de la nation en temps de guerre ; rapport de M. HERY sur le PJL sur l'accession aux grades de médecin et pharmacien-chimiste en chef ; suites du rapport sur Toulon et la Corse ; révoltes de Toulon.
	29 novembre 1927 : rapport de M. RIO sur le PJL sur la navigation côtière ; nominations ; rapport de M. LE HARS sur les travaux de Brest ; échange de vues sur le mérite maritime ; programme naval ; bâtiment-école ; pilotage dans les eaux maritimes ; mérite maritime ; Corse.
	8 décembre 1927 : nomination ; PJL relatifs à des conventions internationales ; mérite maritime ; bâtiment-école ; budget de la marine et de la marine marchande ; batteries de défense de Toulon ; nominations ; communication de M. GIORDAN sur la Corse.
	14 décembre 1927 : rapport de M. MARTIN-BINACHON sur le bâtiment-école ; prépation de l'audition de M. LEYGUES ; rapport de M. BRINDEAU sur le PJL sur le pilotage ; audition de représentants de l'armement et des chambres de commerce maritimes (voir sténographie) ; compensations accordées aux officiers retraités ; inscrits maritimes.
	17 décembre 1917 : audition commune avec la commission des finances de M. LEYGUES (voir sténographie).
	19 décembre 1917 : audition des délégués de la Fédération des capitaines au long cours et des pilotes de France et d'Algérie puis des délégués du Syndicat des pilotes de la Basse-Seine.

